


 
 

Convention entre L’atelier FICA et la Communauté de 

communes de la Plaine de l’Ain 

 

Entre 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PLAINE DE L’AIN désignée par « la collectivité », 143 rue du 

château 01 150 CHAZEY-SUR-AIN, représentée par son Président, Monsieur Jean-Louis GUYADER, 

d’une part, 

Et, 

L’atelier FICA, association régie par la loi du 1er juillet 1901, désignée par « l’association » dont le siège 

social est situé 44, rue de Genève 01800 MEXIMIEUX, représentée par Elisabeth Brazier, membre de 

la direction collégiale 

D’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Préambule 

L’atelier FICA est une association ayant pour but la création de lieux de rencontres et de convivialités 

et de développer des actions écologiques et solidaires. Elle possède un local permettant, avec l’aide 

de bénévoles de mettre en œuvre des ateliers de co-réparation de vélos. 

La Communauté de communes de la Plaine de l’Ain souhaite, dans le cadre de sa politique mobilité et 

de son PCAET, soutenir l’activité de réparation de cycles afin de faciliter l’utilisation du vélo sur son 

territoire. 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de préciser le cadre et les modalités selon lesquels est apporté 

le concours financier et matériel de la collectivité pour la réalisation du programme d’action défini et 

figurant en annexe technique à la présente convention. 

 

Article 2 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée courant de la date de signature de la convention 

pour une période de trois ans. 

 

Article 3 – Engagements de l’association 

L’association s’engage à proposer des ateliers de co-réparation vélo, conformément au programme 

d’action défini et figurant en annexe technique à la présente convention. Les ateliers sont gratuits 
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pour les membres de l’association. L’association s’engage également à mentionner le soutien de la 

CCPA dans sa communication autour des ateliers. 

 

Article 4 – Engagements de la collectivité 

La collectivité s’engage à mettre à disposition de l’association du matériel de réparation de vélo afin 

de lui permettre de réaliser les actions. La liste de matériel est précisée en annexe technique à la 

présente convention. 

La collectivité s’engage à mettre à disposition un formateur afin d’apporter des compétences 

techniques aux bénévoles concernant la réparation de cycle, selon le planning défini en annexe 

technique à la présente convention. 

 

Article 5 – Modalités de mise à disposition de matériel et formation 

La collectivité fait livrer le matériel nécessaire à l’association dans un délais de 45 jours après la 

signature de la présente convention.  

Les dates de mise à disposition de formateur seront définies en accord avec la collectivité et 

l’association pendant l’exécution de la présente convention. 

 

Article 6 – Evaluation 

L’association s’engage à fournir un bilan quantitatif et qualitatif de la mise en œuvre du programme 

d’action au bout de 18 mois (bilan à mi-parcours) et de 3 ans (bilan définitif) à partir de la date de 

signature de la convention afin de préciser : 

- Le nombre d’ateliers organisés 

- Le nombre de cycles réparés 

- Le nombre de personnes formées à la réparation 

 

Article 7 – Conditions de renouvellement de la convention 

Le cas échéant, il est procédé au renouvellement de la présente convention dans les mêmes formes 

que celles ayant présidé sa formation. 

Ce renouvellement est subordonné à la réalisation de l’évaluation prévue à l’article 6. 

 

Article 8 – Avenant 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par la collectivité et 

l’association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention. Les clauses de la 

présente convention non modifiées par avenant demeurent applicables. 
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Annexe technique 

Le programme d’action de l’atelier FICA est le suivant : 

- Mise à disposition de moyens pour organiser les ateliers de réparation vélo 

Obligation d’organiser au minimum 18 ateliers sur la durée de la convention 

- Accueil d’un formateur pour la réparation de cycle 

- 2 formations à la réparation vélo pourront être proposées sur la durée de la convention 

Le matériel mis à disposition pendant la durée de la convention est le suivant : (mis à jour le 28/02/26) 

Désignation Quantité 

Etrier frein 12 

Kit 3 brosses 1 

Graisse 1 

Pied de dévoilage roue 1 

Nettoyant frein 2 

Coude frein 10 

Kit rustine 1 

Set cle allen 1 

Bol magnetique 4 

Outil repousse piston 2 

Outil multifonction frein 1 

Patins frein 8 

Outil mesure usure 1 

Dérive chaine 1 

Extracteur manivelle 1 

Set clé torx 1 

  

  

  

 

A l’issue de la convention, le matériel dont la durée d’amortissement sera dépassée et pièces d’usure 

pourront être conservés par l’association. Le matériel dont la durée d’amortissement ne sera pas 

dépassée devra être restitué à la collectivité si la convention n’est pas reconduite. 
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